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Quelles belles saisons animées en tout point !
Chers citoyens et chères citoyennes, 

Notre printemps et notre été furent très spéciaux cette année ! Ce fut en effet le baptême du feu de la 
nouvelle équipe des travaux publics, et quelle saison ils ont connue! Il y avait pour Stéphane Dufour de 
très grandes chaussures à chausser, celles de Sylvain Fortin. Heureusement toute son équipe était là pour 
l’appuyer ! 

Pour débuter, il y a eu de nombreux chantiers d’importance, soit le chemin et le pont de Port-au-Persil, 
la rue privée Lowe, le détournement de la conduite d’eau pour alimenter le haut du village. Le défi fut 
relevé avec brio, même si ces travaux ont eu leurs lots de problèmes, un temps très sec au printemps 
avec évidemment beaucoup de poussière, de la pluie jours après jour un peu plus tard en saison, le trafic, 
des bris imprévus, signalisation, drainage, fuites, etc. De plus, il s’est ajouté des trous dans le quai de  
Baie-des-Rochers et un éboulis d’importance sur le chemin d’accès. Il y a eu aussi des cas importants de 
nuisances qui leur ont demandé beaucoup de temps et ajouté plein de difficultés. Bref, merci de votre 
patience! 

Heureusement, malgré la température incertaine, de nombreux événements ont eu lieu, soit Saint-Sim 
en Chanson qui a connu un franc succès pour une 2e année, Au coeur des arts avec une panoplie  
intéressante d’artisans, et une nouveauté s’est ajoutée, soit le symposium Le Créatif, village d’artistes avec 
une belle brochette d’artistes peintres, et l’exposition sur le potier Pierre Legault au Centre Inouï. 

De nombreuses activités sportives ont connu aussi leur lot de succès, tournoi de balle, volleyball,  
deck-hockey. On peut dire que notre village a été animé cet été ! 

J’en profite pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux propriétaires de l’épicerie Tradition, la famille  
Cruvelier. Ils ont plein de beaux projets en vue, merci d’avoir choisi notre village!  

En terminant, j’aimerais que vous participiez en grand nombre au questionnaire concernant le tourisme 
durable. Il y aura aussi bien sûr des consultations avec les partenaires, mais connaitre votre point de vue, 
votre opinion, nous importe beaucoup. Merci de participer !  

Je nous souhaite un bel automne à tous! 

 

Sylvain Tremblay, maire 



P O I N T S  S A I L L A N T S
Séances :  juillet, août et septembre 2023
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√

√

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
· Résolution s’opposant au projet de loi interdisant les travailleurs de moins de 14 ans. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
· Achat de deux (2) appareils respiratoires à même la réserve incendie. 
· Ratifier l’état d’urgence décrété le 19 août 2023 (secteur Baie-des-Rochers). 
· Installation de deux (2) génératrices permanentes (Hôtel de ville et CcRMT) via programme « PRABAM ». 
· Renouvellement de l’entente en desserte incendie sur le TNO (avec indexation). 
 
TRANSPORT 
 
· Contrat accordé à Excavation Pascal Lavoie pour le déneigement des rues 2023-2026 (secteur Paroisse) :   
  163 494.45$ (+11%) par rapport à 2020-2023. 
· Achat de recharge et supports à vélo via une subvention du MTMD. 
· Demande d’aide financière au programme PAVL 2024 pour profiler le drainage des rues Tremblay et du Quai. 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
· Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement No 285 pour contingenter les carrières et sablières sur  
  notre territoire. 
· Construction d’un bâtiment de destination durable à la Halte des Bouleaux : 
 - Demande d’aide financière à Mouvement Desjardins. 

- Mandat pour surveillance chantier et bureau accordé à la FQM. 
· Comité consultatif d’urbanisme : M. Claude Poulin est nommé en remplacement de M. Dany Tremblay. 
· Demande d’aide financière au projet « Mise en valeur » pour l’aménagement au Lac Noir. 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 
· Demande d’aide financière à « Nouveaux Horizons » projet Bingo. 
· Demande d’aide financière au «  Fonds de vitalisation » : projet infrastructures familiales. 
· Remplacement de l’éclairage de l’arcade au CcRMT (projet PRABAM). 

√

√

√



A G E N D A  D U  M A I R E
Juin, juillet et août 2023
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Procédures pour rejoindre les employés municipaux

· Séance ordinaire du conseil municipal 5 juin 

· Rencontre avec M. Yves Laliberté, projet contournement   9 juin 

· Présentation du portrait de santé de Charlevoix-Est 12 juin 

· Rencontre avec Mme Monik Giguère, dossier Créatif 12 juin 

· Rencontre avec M. Mathieu Carré 21 juin 

· Plénier du conseil municipal 26 juin 

· Séance ordinaire du conseil municipal   3 juillet  

· Rencontre avec l’équipe de tournage d’Alexis Nantel de TVA Sports, chez Öbois 19 juillet 

· Plénier du conseil municipal 31 juillet 

· Séance ordinaire du conseil municipal   7 août 

· Rencontre avec M. Alain Goulet à Société Duvetnor, Rivière-du-Loup   11 août 

· Plénier du conseil municipal  28 août 

 

Avis aux contribuables 
Il serait important d’avoir un numéro de téléphone et un courriel à noter dans nos dossiers 

afin de pouvoir vous rejoindre en cas d’urgence. Pour donner vos informations, appelez au 418 620-5010.



SANTÉ

RÉSULTATS

105 répondants sur 1150 citoyens 
11 % de la population a répondu 

 

1.Actuellement, avez-vous une prise en charge  
   en médecine familiale? 

· 43 % ont un médecin du GMF de La Malbaie. 

· 38 % ont un médecin du GMF de Clermont. 

· 5 % ont un médecin du GMF de la Clinique Baril-Sauvé. 

· 5 % ont un médecin en dehors du GMF de Charlevoix-Est. 

· 5 % n’ont pas de médecin de famille et en attente. 

· 2 % n’ont pas de médecin de famille et ne sont pas en  
  attente. 

 

2. Concernant le point de service du CLSC  
     de Saint-Siméon? 

· 85 % connaissent les services du CLSC. 

· 63 % sont d’avis que les heures d’ouverture actuelles  
  permettent de répondre à leurs besoins. 

· 64 % sont d’avis que les services actuellement offerts  
  permettent de répondre à leurs besoins. 

 

3. Concernant les soins de santé offerts à distance  
    (télésanté)? 

· 36 % disent les connaitre. 

· 24 % souhaitent que l’offre de service des soins de santé 
  offerte à distance soit bonifiée. 

· 58 % ont un médecin ou un professionnel de la santé qui 
  propose un service à distance quand cela est indiqué 
  pour leur santé. 

La majorité du service à distance utilisée est par téléphone. 

 

4. Concernant la bonification de l’offre de service des 
     soins offerts à distance (télésanté) par internet et ses 
     enjeux potentiels? 

· 54 % se disent intéressés. 

· 63 % disent être capable d’avoir accès et d’utiliser un tel 
  service sur un ordinateur, une tablette ou un téléphone 
  intelligent. 

  Si non :  

    · 21 % ont accès à internet. 

    · 8 % ont besoin d’un appareil. 

    · 9 % ont un besoin de soutien technique. 

    · 13 % souhaitent avoir un local dédié. 

 

5. Pour les besoins de soins de santé, combien de fois 
     par année devez-vous vous déplacer dans les centres 
     suivants ? 

· 144 déplacements à la clinique de La Malbaie. 

· 147 déplacements à la clinique de Clermont. 

· 23 déplacements à la clinique Baril-Sauvé. 

· 22 au CLSC de La Malbaie. 

· 165 déplacements à l’hôpital de La Malbaie. 

· 26 déplacements à l’hôpital de Baie-Saint-Paul. 

· 1 déplacement à l’hôpital de Chicoutimi. 

· 30 déplacements à l’Institut de cardiologie et de  
  pneumologie de Québec (IUCPQ). 

· 0 à l’Institut de réadaptation en déficience physique  
  de Québec (IRDPQ). 

· 7 déplacements à l’Institut universitaire en santé mentale 
  de Québec (IUSMQ). 

· 18 déplacements à l’hôpital de l’Enfant-Jésus de Québec 
  (HEJ). 



· 8 déplacements à l’hôpital Saint-François d’Assise (HSFA). 

· 15 déplacements au Centre hospitalier de l’Université 
  Laval (CHUL). 

· 8 déplacements à l’hôpital du Saint-Sacrement (HSS). 

· 24 déplacements à l’Hôtel Dieu de Québec (HDQ). 

· 25 déplacements à des Cliniques médicales privées  
  de Québec. 

· 0 déplacement à des Cliniques médicales privées  
  de Chicoutimi. 

 

6. Concernant vos déplacements vers les centres de 
     santé, pour vos déplacements urgents vous utilisez : 

· 85 % utilisent leur voiture.  

· 9 % utilisent la voiture d’une personne aidante. 

· 1 % utilisent le transport collectif. 

· 0 % le taxi. 

· 7 % le service ambulancier. 

· 1 % l’autobus. 

 

7. Concernant les personnes aidantes dans les  
     déplacements? 

· 16 % ont besoin d’une personne aidante. 

· 18 % est une personne de la famille proche. 

· 3 % doivent s’absenter du travail. 

· 2 % de ces personnes ont une perte de revenu. 

8. Concernant les coûts reliés aux déplacements 

· 92 % doivent débourser des frais d’essence. 

· 15 % doivent débourser des frais de rémunération pour 
  une personne aidante dans leurs déplacements. 

· 57 % doivent débourser des frais de stationnement. 

· 63 % doivent débourser des frais de repas. 

En moyenne, annuellement, les personnes déboursent 
317 $. Et 64 personnes ont déboursé 20 305 $ en frais de 
déplacement annuellement.   

 

9. Les commentaires qui ont été formulés étaient 
     d’avoir un médecin à Saint-Siméon. 

 

10. Les groupes d’âge qui ont complété le sondage sont : 

· 0 % de 18 à 30 ans 

· 17 % de 31 à 55 ans 

· 48 % de 56 à 70 ans 

· 38 % de plus de 70 ans. 

La Municipalité de Saint-Siméon est heureuse de féliciter Mme Annie Tremblay  
et M. David Tremblay qui ont reçu un « Prix Hommage Bénévolat-Québec 2023 »,  
respectivement dans les catégories « Bénévole » et « Jeune bénévole ».



Foyers maintenant accessibles à Vidéotron 
Voici la liste des 178 adresses qui sont maintenant disponibles aux services de Vidéotron.





  
Où trouvez votre Publi-sac ? 

Bureau municipal - Bibliothèque  
Marché Tradition - Pharmacie Jean Coutu - Coin de la rue Mauril et route 170 

  
Avis aux commerçants 

Vous désirez publier vos souhaits des Fêtes dans le Haut-Parleur de décembre ? 
Faites parvenir votre publicité avant le 30 novembre à : info@saintsimeon.ca



Azimut
Pour ceux qui désireraient prendre connaissance des informations sur leur propriété  

(adresse, informations générales, grandeur du terrain, valeur, etc.) ou des autres propriétés  
de la Municipalité, vous pouvez vous rendre sur le site « Azimut ». 

 
Voici comment...
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Horaire de garde (fins de semaine)
BLOC -NOTES  MUN IC IPAL

Martin Tremblay  418.633.4344 
Stéphane Dufour 418.638.5505 418.633.5078 
Jean-François Belley 418.633.2700

NOM     TÉLÉPHONE CELLULAIRE     

Responsables (selon les dates)
10-11-12 novembre Jean-François Belley 
17-18-19 novembre Stéphane Dufour 
24-25-26 novembre Martin Tremblay  
1-2-3 décembre Jean-François Belley 
8-9-10 décembre Stéphane Dufour 
15-16-17 décembre Martin Tremblay 
22-23-24-25 décembre Jean-François Belley 
29-30-31 déc. et 1er janvier Stéphane Dufour

15-16-17 septembre Stéphane Dufour 
22-23-24 septembre Martin Tremblay 
29-30 sept. et 1er octobre Jean-François Belley 
7-8-9 octobre Stéphane Dufour 
13-14-15 octobre Martin Tremblay 
20-21-22 octobre Jean-François Belley  
28-29-30 octobre Stéphane Dufour 
3-4-5 novembre Martin Tremblay 

Parution du prochain HP : décembre

Dates des prochaines séances ordinaires : 
Les lundis 2 octobre, 6 novembre et 4 décembre, à 18 h 30

Bureau municipal fermé :  vendredi 29 septembre et lundi 9 octobre

Ceux qui désirent recevoir le Haut-Parleur et les communiqués de presse par courriel,  
envoyez vos coordonnées à : info@saintsimeon.ca

Pour rejoindre la SQ partout au Québec : 310-4141 ou *4141.  Si urgence : composez le 911 

Nouveaux arrivants :  Nous avons à cœur de bien accueillir nos nouveaux arrivants.  
C’est pourquoi nous désirons former un comité et nous avons besoin de vous.  

Pour donner votre nom : appelez au 418 620-5010 ou écrivez à : info@saintsimeon.ca 
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SÉCUR I TÉ  PUBL IQUE
Avis : drainage des réseaux d’aqueduc

SECTEUR BAIE-DES-ROCHERS 

Veuillez prendre note que le vendredi 15 septembre, la  
municipalité procédera au drainage du réseau d’aqueduc.  
Il se peut qu'il y ait une baisse de pression et que votre eau 
soit un peu brouillée. 

Veuillez nous excuser des inconvénients que cela pourrait 
vous occasionner. 

SECTEUR VILLAGE 

Veuillez prendre note que durant la période du 13 et 14 
septembre, la municipalité procédera au drainage du  
réseau d’aqueduc. Il se peut qu'il y ait une baisse de pression 
et que votre eau soit un peu brouillée. 

Veuillez nous excuser des inconvénients que cela pourrait 
vous occasionner. 

Prenez note que pour procéder à un brûlage, entre le  
1er avril et le 15 novembre de chaque année, nul ne peut 
faire un feu en forêt ou à proximité de celle-ci à moins de 
détenir un permis délivré à cette fin par un garde-feu  
municipal. Le permis de brûlage est GRATUIT et les  
personnes habilitées à délivrer un tel permis sont : 

- M. Gérald Bouchard 620-5010, poste 5703 
- M. Yoan Savard 324-9802 
- Mme Josyanne Gauthier 620-5010, poste 5704 
- M. Stéphane Dufour 633-5078 

Bon an, mal an, 20 % des incendies de forêt sont imputables 
à des propriétaires qui procèdent à des brûlages de rebuts 
ou d’autres combustibles, tels que des branches, de l’herbe, 
des arbres, etc., et qui ne sont pas conformes aux normes 

ou effectués dans se soucier des risques qu’ils font courir à 
la forêt.  

Il est strictement interdit d’utiliser des pneus, de l’huile  
ou tout autre produit pétrolier, comme accélérateur pour 
allumer ou alimenter un feu , à moins que le produit utilisé 
ne soit spécialement confectionné à cette fin. Toute  
personne qui allume un feu doit prendre les mesures de  
sécurité adéquates pour que celui-ci ne se propage ou  
dégénère et doit demeurer sur les lieux du brûlage jusqu’à 
ce que celui-ci soit complètement éteint. 

Toute personne procédant à du brûlage sans détenir le permis 
nécessaire peut se voir imposer une amende de 100 $ plus 
des frais pouvant atteindre plusieurs centaines de dollars si 
le service d’incendie est obliger d’intervenir. 

Permis de brûlage
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SÉCUR I TÉ  PUBL IQUE
Abri d’hiver

RÈGLEMENT DE ZONAGE - Municipalité de Saint-Siméon - Règlement numéro 196 - CHAPITRE 6 
 
BÂTIMENT ACCESSOIRE ET USAGE COMPLÉMENTAIRE 
6.1.5 Abri d’hiver 
 
L’installation d’un abri d’hiver est permise entre le 1er octobre d’une année et le 15 mai de l’année suivante. En dehors de 
cette période, l’abri d’hiver doit être entièrement démonté, incluant la structure. Tout abri d’hiver doit être construit de 
plastique, de toile tissée ou de panneaux peints démontables. L’emploi de toile ayant servi à d’autres fins est interdit. 
 
L’installation d’un abri d’hiver doit, en plus des dispositions ci-dessus, respecter les normes suivantes :  
 

1) Il doit y avoir un bâtiment principal sur le terrain. 
2) L’abri d’hiver est permis dans toutes les cours arrières. 
3) L’abri d’hiver ne doit pas être devant la façade principale du bâtiment principal. 
4) L’abri d’hiver doit être situé dans l’allée d’accès à l’aire de stationnement. 
5) L’abri d’hiver doit être implanté à une distance minimale de 1,5 mètre d’un trottoir ou d’une bordure 
         de rue ou à 1,5 mètre de l’emprise de la rue lorsqu’il n’y a ni trottoir ni bordure de rue.  
6) L’abri d’hiver ne doit pas se retrouver dans le triangle de visibilité. 
7) La hauteur maximale de l’abri d’hiver est de 3 mètres. 

« J’ai le plaisir de jaser tous les mercredis entre 7 h10 et 7 h 20 avec Daniel Saint-Pierre  
de Ciel Fm 103. Une chronique d’opinion sur l’actualité régionale, nationale et même  
internationale ! Soyez à l’écoute ! » 

— Sylvain Tremblay, maire

Séances du conseil 
Diffusion sur les ondes de TVC VM de nos réunions municipales les lundis, mardis, vendredis à 20 h 30.   
Samedi à 13 h et dimanche à 12 h.

-
Trampoline géante 
La température maussade (pluies diluviennes fréquentes) nous oblige à reporter l’installation de 
celle-ci. Comme l’été est très avancé, nous avons donc conclu avec l’entreprise que l’installation  
se fera à la fin mai 2024.



L’été tire tranquillement sa révérence et nous verrons tranquillement 
l’automne s’installer. Le chaud climat estival laissera sa place à des 
journées plus fraiches. Il faudra donc songer à chauffer nos foyers. 

Plus de 1 200 feux de cheminée surviennent en moyenne chaque 
année au Québec. Ils représentent une source potentielle d'incendie 
de bâtiment qui pourrait causer d’importantes pertes matérielles et 
humaines. Il faut donc s’assurer d’un entretien régulier de l’appareil 
et de ses composantes.  

Pourquoi ramoner? 

Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet aussi :  

• De prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en permettant 
  une meilleure évacuation de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs; 

• D’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) qui se sont 
  accumulés dans la cheminée; 

• D’optimiser l’efficacité de l'appareil de chauffage et de permettre 
  une économie de combustible; 

• Au professionnel du ramonage de déceler la présence de bris ou de 
  détérioration du système de chauffage et de ses composantes. 

Il est conseillé de faire ramoner la cheminée au moins une fois par 
année.  

Un bon ramonage 

Afin de procéder efficacement au ramonage, le professionnel devra 
intervenir autant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment. Il effec-
tuera, entre autres, les tâches suivantes : 

• Brosser la cheminée vigoureusement avec une brosse de grandeur 
  adéquate; 

• Vérifier l’état du système de chauffage en entier, nettoyer chacune 
  de ses composantes, procéder à l’ajustement des pièces et vous faire 
  part de tout bris ou anomalie; 

• Vérifier les distances de dégagement autour de l’appareil ainsi que 
  son installation générale. 

Le chauffage au mazout nécessite aussi un ramonage. Il est approprié 
de retirer la suie en ramonant la cheminée lorsque nécessaire.  
Cependant, il est recommandé de vous référer à un professionnel de 
ce type de chauffage qui possède les connaissances et l'expertise  
nécessaires pour vous conseiller.  

Puisque qu’aucun dépôt n’est créé lors de la combustion du gaz na-
turel ou du propane, le ramonage de la cheminée n’est pas requis 
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SÉCUR I TÉ  PUBL IQUE
Le chef nous parle !

lors de l’utilisation des appareils de chauffage au gaz, sauf lorsque 
prescrit. 

Comment prévenir la formation de la créosote? 

Il est impossible d’empêcher complètement la formation de créosote 
lorsqu'on brûle du bois. Cependant, il est possible de limiter sa  
formation en adoptant ces quelques bonnes habitudes : 

• Débuter votre attisée par des flammes ardentes (chaleur vive); 

• Brûler du bois sec; 

• Utiliser des bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement, 
  formant ainsi moins de créosote. 

Ne vous fiez pas uniquement aux bûches ou aux additifs de ramo-
nage (chimique), puisque ces produits n’éliminent que partiellement 
les dépôts de créosote. 

Important! 

Méfiez-vous d’un ramonage partiel qui n’inclut que le passage d’une 
brosse dans le conduit de la cheminée. Des interventions à l’intérieur 
du bâtiment devraient aussi être effectuées par un ramoneur profes-
sionnel et les résidus du ramonage devraient être retirés par celui-ci.  

Si votre ramonage a été effectué au printemps, avant de procéder  
à la première flambée de la saison froide, pensez à examiner votre 
cheminée afin de vous assurer qu’aucun débris n’est venu l’obstruer 
pendant l’été (nid d’oiseau, pièce détachée, etc.). 

Bon automne à tous et chauffez prudemment! 

Permis de brûlage 

Il est obligatoire de détenir un permis de brulage du 15 avril au  
15 novembre, recommandé du 15 novembre au 15 avril. 

Changement d’heure 

Le retour à l'heure normale se fera dans la nuit du 4 au 5 novembre 
au Québec. À 2 h du matin, nous reculerons donc l'heure pour un  
retour à l’heure normale de l’est (ou heure d’hiver) et gagnerons une 
heure de sommeil. Quel bon moment pour procéder au changement 
de la pile de votre avertisseur de fumée!    

Yoan Savard, Directeur 
Service de Sécurité incendie 
Saint-Siméon. Caserne 8
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S P O R T S ,  L O I S I R S   
E T  C U L T U R E

Pour sa 2e année d’existence, « Saint-Sim en 
chanson » a prouvé hors de tout doute, 
son importance pour la population  
de Saint-Siméon ! Même quelques 
touristes et des non-résidents ont 
participé à la fête ! 

Merci aux gens du comité de direc-tion, 
y compris madame Josyanne Gauthier, 
qui se sont donné corps et âme pour 
faire de l’évènement un franc succès ! 

Merci à tous les indispensables bénévoles, 
quel que soit leur rôle, qui n’ont pas ménagé 
leurs efforts pour qu’encore une fois Saint-Sim en 
chanson soit un évènement pas comme les autres ! 

Merci évidemment à tous les artistes, les musiciens et  
les techniciens qui ont démontré leur talent pour que  
Saint-Sim en chanson se démarque! 

Un merci spécial à nos généreux partenaires qui croient en 
nous et qui nous supportent financièrement, sans eux, 
notre existence serait compromise! 

Merci à la Municipalité, M. le Maire et à mes 
amis conseillers(ères) qui n’hésitent pas 

à appuyer l’évènement!  

Merci à l’excellent travail et à la dispo-
nibilité des employés des travaux  
publics qui se dévouent pour répon-
dre à toutes nos demandes, de même 

aussi qu’à l’équipe du Chantier Urbain 
qui est toujours prête à mettre la main à 

la pâte! 

Et pour terminer, merci à vous tous, cher 
public et festivaliers qui nous avez encouragés 

pour cette 2e année ! Sans vous, nous perdrions notre  
raison d’être! 

Je termine en vous disant, à l’an prochain les amis pour une 
autre édition de Saint-Sim en chanson! 

Dany Tremblay 
Conseiller et organisateur de l’évènement

Saint-Sim en chanson, son succès ne se dément pas !
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S P O R T S ,  L O I S I R S   
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Des nouvelles du Jardin communautaire

Cette année, notre Médaille d’Or est collective. Elle est  
décernée à Mam’zelle Mann’quin,  c’est-à-dire, d’abord  
Hélène Licour a proposé l’idée et a trouvé le mannequin. 
Ensuite, de nombreuses membres ont participé à créer 
cette structure habillée de haricots grimpants, lesquels 
fleurissent en rouge et blanc pour ensuite donner des  
haricots verts comestibles. Céline Charrette lui a donné un 
visage. Cette création collective artistique et horticole  
distingue notre jardin communautaire de Saint-Siméon. 
Des graines semées en terre jusqu’à à la floraison, nous 
avons pu admirer l’évolution des plants de fèves entraînés 
à former une grande jupe, un corsage pas trop ajusté et des 
bras qui se terminent en mains de jardineuse. 
 
Été prolifique en créativité. 
Monik Giguère a eu l’idée de 
réaliser un livre de recettes 
fournies par les membres du 
jardin. Il s’intitule « Du pota-
ger à l’assiette. Il s’agit de  
la première édition d’une  
collection de 24 recettes avec  
à la base un légume du jardin. 
Merci aux participantes et par-
ticipants. Vous pourrez vous 
procurer un exemplaire dès le 
21 septeptembre au coût de 15 $ 
pour les membres du jardin et 
20 $ pour les non-membres, soit à la bibliothèque ou à  
l’hôtel de ville. 
 
Été prolifique en zucchinis surtout et autres cucurbitacées 
(concombres et courges) et défavorable aux haricots. Sinon 

© Élie Bédard

L’automne est à nos portes. Déjà la nature change ses couleurs. Le vent rafraîchit. Les journées raccourcissent, malgré la 
dernière canicule surprise. Et notre jardin communautaire est rendu à sa maturité. Étrange saison d’été avec ses bouts 
de chaleur torride, ses pluies torrentielles et la force des vents, son manque de soleil en général et enfin, une dernière 
canicule surprise. C’est peu dire que la saison est déréglée. Malgré tous ces aléas, nos parcelles n’en ont pas souffert, sauf 
le maïs de Lise Dumont couché par le vent.

Mam’zelle Mann’quin

la tendance à l’abondance se maintient et les membres 
prennent de plus en plus d’expérience avec les années. Le 
jardin s’attire de nombreux commentaires positifs des gens 
d’ici et d’ailleurs. 
 
À la prochaine saison en espérant toutes et tous vous revoir. 
 
Rita Saint Jean 
La grand-mère du jardin communautaire 
418 638-5564 / ritasaintjean@qc.aira.com 



On vous invite à venir rencontrer 
Nadia Murray, écrivaine, 

samedi le 23 septembre à 15 h 
à la Bibliothèque Henri-Brassard. 

 
Sous forme d’une mini-conférence, elle vous expliquera sa démarche 
vers son sujet d’écriture : Jean Leloup, chanteur québécois bien connu.  
Elle vous racontera des anecdotes, parlera de sa maison d'édition,  
des difficultés rencontrées et de son cheminement. 
 
Nadia Murray, enseignante en littérature cecc, 
a fait sa maîtrise sur le chanteur Jean Leloup. 

Rafraîchissements et grignotines seront servis !

Les 2-3 et 9-10 décembre 
de 10 h à 17 h

Vous êtes un artiste/artisan et aimeriez mettre vos œuvres en consigne à la boutique,  
contactez-nous par courriel à : monikgiguere@hotmail.com ou appelez au 418 208-1444.

BOUTIQUE CADEAUX 
BOUFFE DES FÊTES PAR YANNICK LAPOINTE 

CAFÉ - MUSIQUE - FEU - ETC...



Les mercredis 17 h 30 à la maison des jeunes dès le 27 septembre. 
115 $ pour 8 sessions, selon le nombre d’inscription. 
loisirs@saintsimeon.ca 
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INFORMATION : Jessie Aupin - 418 638-2242 - loisirs@saintsimeon.ca - www.facebook.com/loisirs.saintsimeon

Les jeudis au Centre communautaire Raymond-Marie-Tremblay : 
7, 14 et 28 septembre - 5, 12, 19  et 26 octobre - 2, 9, 16, 23 et 30 novembre

BINGO

Possibilité d’un retour à l’hiver selon la demande.  
S.v.p. confirmez votre intérêt à loisirs@saintsimeon.ca 

DANSE COUNTRY

Surveillez nos activités

À déterminer selon les inscriptions.  
Écrire à loisirs@saintsimeon.ca

BADMINTON INTÉRIEUR

ZUMBA
Les mercredis 18 h 30 au Centre communautaire Raymond-Marie-Tremblay 
Prix : 100 $/10 semaines ou 15 $/cours 
Un minimum de 12 inscriptions pour débuter. 
Pour inscription, joindre Natacha Savard via Facebook ou écrire à loisirs@saintsimeon.ca 

KARATÉ
Possibilité d’une session de cours de karaté cette hiver.  
S.v.p. confirmez votre intérêt à loisirs@saintsimeon.ca 
Un minimum de 15 inscriptions pour débuter. 

Suivez notre page Facebook pour d’autres activités à venir !





Les élus 

Sylvain Tremblay Maire sylvain.tremblay@saintsimeon.ca 
Martine Tremblay District no. 1 martine.tremblay@saintsimeon.ca 
Michel Kowalew District no. 2 mike.kowalew@saintsimeon.ca 
Joannie Bouchard District no. 3 joannie.bouchard@saintsimeon.ca 
Claude Poulin District no. 4 claude.poulin@saintsimeon.ca 
Dany Tremblay District no. 5 dany.tremblay@saintsimeon.ca 
Gilles Harvey District no. 6 gilles.harvey@saintsimeon.ca 

Les employés 

Hôtel de ville 418 620-5010 info@saintsimeon.ca 

Christine Dufour Poste 5700 christine.dufour@saintsimeon.ca 
Sylvie Foster Poste 5702 sylvie.foster@saintsimeon.ca 
Gérald Bouchard Poste 5703 gerald.bouchard@saintsimeon.ca 
Josyanne Gauthier Poste 5704 josyanne.gauthier@saintsimeon.ca 
Jessie Aupin 418 638-2242 loisirs@saintsimeon.ca 

Les services 

Centre communautaire Raymond-Marie-Tremblay 418 638-2242  
Arcade 418 638-2242 
Loisirs                        loisirs@saintsimeon.ca Jessie Aupin 
Service incendie      incendie@saintsimeon.ca Yoan Savard 
Camping municipal  Été : 418 638-5253    camping@saintsimeon.ca Yan Tremblay 
                                          Hiver : 418 620-5010 poste 5741 
Travaux publics 418 638-2247 travauxpublics@saintsimeon.ca Stéphane Dufour 
Bibliothèque 418 471-0550 bibliotheque@saintsimeon.ca Sonia Asselin 
Maison des Jeunes 418 620-5010 poste 5760 gajcharlevoix@hotmail.com 

Facebook 

Municipalité Saint-Siméon facebook.com/municipalite.saintsimeon 
Tourisme Saint-Siméon facebook.com/TourismeSaintSimeon 
Saint-Siméon Souvenirs facebook.com/Saint-Siméon-Souvenirs 
Sports & Loisirs Saint-Siméon facebook.com/Sport-Loisirs-Saint-Siméon 
Le Service d’incendie de Saint-Siméon facebook.com/Le-service-dincendie-de-Saint-Siméon 
Bibliothèque de Saint-Siméon facebook.com/biblioSaintSimeon 
Camping municipal de Saint-Siméon facebook.com/Camping-municipal-de-Saint-Siméon

Horaire de la Bibliothèque Henri-Brassard 
Jeudi : 16 h à 20 h 

Samedi : 10 h à 12 h 

Horaire de la Fripperie 
· Les jeudis : de 16 h à 19 h
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